
Inscriptions joueurs
Saison 2023-2024
Sainte-Christie Preignan AS

U6-U9 U10-U17 U18-F U18-M Séniors

1 licence 80€ 90€ 90€ 100€ 100€

2 licences 120€

3 licences 150€

Pass’sport (à retrouver sur le site du Département) renseigné et signé
Copie de l’ARS (CAF ou MSA)
Certificat de scolarité

Dossier Pass'sport Département du Gers : 
Si bénéficiaire de l’Allocation de Rentrée Scolaire pour un enfant scolarisé au primaire ou au collège :
droit au bon de réduction de 25€ du Département du Gers. 
Pour une cotisation de 80€, 2 chèques à remettre : 55€ + 25€ (détruit lors de l’acceptation du dossier)

 
Les pièces à fournir : 
A envoyer par mail (553760@footoccitanie.fr) ou lors du premier entraînement :

Photocopie de la carte d’identité
Photo d’identité
Inscription sur le site internet 
Cotisation
Charte du joueur signée

Nouvelle licence au SCP Déjà licencié au SCP

Bordereau de licence en ligne
Certificat médical pour les
séniors
Cotisation
Charte du joueur signée

Cotisations : 
Paiement par chèques / chèques vacances ANCV / espèces / CB en ligne.  
Paiement en plusieurs versements accepté. 
La licence ne sera pas validée tant que la cotisation n’aura pas été réceptionnée.

Dossier Pass'sport Etat : 
Pour les enfants de 6 à 17 ans bénéficiaires de l’Allocation de Rentrée Scolaire, le Pass’Sport permet de
bénéficier d’une déduction de 50€ au moment de l’inscription dans un club sportif éligible.

Ces deux dispositifs sont cumulables.

https://www.gers.fr/aides-infos-pratiques/sport/pass-sport-32
https://www.education.gouv.fr/le-pass-sport-323333

